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COMMUNE de REVONNAS

Plan de zonage

Approuvé le 4 mars 2005

Modification n°1  le 

Après la Modification

MODIFICATION n°1

LEGENDE

Zone UA : Zone urbaine centre-village

Zone A : Zone agricole

Zone UB : Zone urbaine périphérie centre-village et Sénissiat

Zone N : Zone naturelle et forestière

Espace Boisé Classé

Zone 1AUc : Zone à urbaniser  le long de la RD52

Zone UF : Zone urbaine emprise ferroviaire 

Zone 1AUa : Zone à urbaniser centre-village

Zone 1AUb : Zone à urbaniser secteurs pêriphériques

Zone 2AU : Zone à urbaniser (sans équipements)

Emplacement réservé

Arbres protégés au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme.

au titre de l'article L151-15 du code de l'urbanisme

Mixité sociale 

Eléments bâ s ponctuels à préserver

au tre de l'ar cle L151-19 du Code de l'urbanisme. 

Haies à protéger au tre de l'ar cle L151-23 du Code de l'urbanisme. 

Bâti ponctuel à mettre en valeur (L151-19 du code de l'urbanisme)

Espaces à protéger au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme.

1 Numéros des OAP


